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La paroisse et l’administration étatique
sous le Régime britannique (1764-1840)

Tout chercheur qui parcourt les sources 
officielles du Régime britannique (législa-
tion, séries administratives, archives judi-
ciaires, etc.) ne peut qu’être frappé par la 
présence persistante de la paroisse catho-
lique comme unité spatiale de référence et 
marqueur identitaire privilégié dans le dis-
cours officiel et juridique de l’époque. 
D’emblée, dans les documents juridiques, le 
lecteur est submergé par la formulation 
répétée, « Pierre Petitjean, habitant, de la 
paroisse de St-… » (ou sa traduction 
anglaise). Par ailleurs, un bref regard sur les 
quelques recensements détaillés de l’époque 
nous révèle que la liste des localités recen-
sées, du moins dans la zone seigneuriale, est 
constituée en très grande partie de paroisses. 
La paroisse, semble-t-il, est beaucoup plus 
qu’une simple unité religieuse ou sociale ; 
elle est aussi l’entité première grâce à 
laquelle les administrateurs et officiers de 

municipal basé en grande partie sur les 
paroisses religieuses préexistantes.

Face à cette lacune historiographique 
qui cadre mal avec les observations empi-
riques, un examen plus approfondi de la 
place de la paroisse dans l’administration 
étatique locale sous le Régime britannique 
semble de mise. Compte tenu du rôle central 
de la paroisse dans cette administration, une 
telle étude peut aussi aider à esquisser les 
grandes lignes de l’administration locale en 
général. Après un bref aperçu de la situation 
en Nouvelle-France et en Angleterre, cette 
section traite du rôle de la paroisse dans la 
structuration de l’administration locale sous 
le Régime britannique, depuis la Conquête 
jusqu’à l’apparition des municipalités dans 
les années 1840. Est donc laissé de côté cet 
autre aspect fondamental du lien entre État 
et Église : la réglementation étatique de la 
paroisse en tant qu’institution religieuse, 

l’administration coloniale britannique pen-
sent le territoire qui est sous leur gestion.

Pourtant, l’historiographie semble 
ignorer le rôle de la paroisse dans l’adminis-
tration étatique sous le Régime britannique. 
Du côté de l’histoire religieuse, la paroisse 
est considérée presque uniquement comme 
institution religieuse et sociale. Sa relation 
avec l’État est évoquée tout au plus dans le 
contexte de la reconnaissance civile des 
paroisses et leur statut juridique précaire. 
Pour ce qui est de l’histoire de l’État, il y a eu 
très peu d’intérêt en général pour l’adminis-
tration locale avant 1840 ; d’ordinaire, on se 
contente de l’affirmation de Lord Durham 
selon laquelle les organes d’administration 
locale, en dehors des villes, sont quasiment 
absents à cette période. Le rôle administratif 
des paroisses n’est donc abordé qu’à partir 
des années 1840, avec la création du système 

étendue de la Paroisse de sainte-anne-de-
varennes selon l'arrêt de 1722.

Comme plusieurs autres paroisses, Sainte-Anne-
de-Varennes ne correspond pas parfaitement  

au découpage seigneurial associé,  
en l’occurrence le fief de Varennes.

Édits, ordonnances royaux, déclarations et arrêts du 
Conseil d'État du Roi (Québec, 1803), p. 428.
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comme les dispositions de 1791 sur la répa-
ration des biens des fabriques ou celles des 
années 1830 sur la nomination des mar-
guilliers. Enfin, compte tenu du peu d’études 
qui portent sur l’opération réelle de l’admi-
nistration locale dans les campagnes, aussi 
bien avant la Conquête qu’après, ce bilan se 
concentre surtout sur le rôle de la paroisse 
dans la structuration théorique de l’État par 
les autorités de l’époque (notamment à tra-
vers un examen de la législation), de même 
que sur la mise en place formelle des struc-
tures étatiques sur le terrain (par voie de la 
nomination d’officiers, la création d’institu-
tions, etc.). Il n’avance que quelques évalua-
tions sommaires de l’efficacité et du poids 
social réels des structures étatiques locales 
dans les campagnes.

LA PAROISSE  
ET L’ADMINISTRATION LOCALE 
EN NOUVELLE-FRANCE  
ET EN ANGLETERRE

Pour comprendre la fonction administra-
tive de la paroisse au Québec et au Bas-
Canada, il est naturel de se tourner vers le 
modèle français d’administration locale — 
en l’occurrence celui en vigueur en 
Nouvelle-France dans les décennies qui pré-
cèdent la Con quête. De fait, même si les 
terres concédées sont d’abord découpées en 
seigneuries et fiefs, depuis au moins 1722 la 
majeure partie du territoire peuplé de la 
vallée du Saint-Laurent a aussi un deuxième 
découpage territorial de base, celui des 
paroisses. Ces deux découpages du territoire 
se recoupent souvent mais sont en partie 
autonomes : plusieurs paroisses s’étendent 
sur plus d’une seigneurie, plusieurs seigneu-
ries sont découpées en plus d’une paroisse 
et le tracé des frontières paroissiales et sei-
gneuriales ne coïncide pas toujours. Dans 
l’organisation territoriale de l’administra-
tion étatique locale, paroisse et seigneurie 
partagent le rôle d’unité administrative de 
base, du moins en dehors des villes. La 
milice rurale, par exemple, est organisée sur 
une base soit paroissiale, soit seigneuriale, 
avec une ou plusieurs compagnies dans 
chaque localité ; la tendance qui se dégage 

vers la fin du Régime français semble toute-
fois aller vers une milice plus paroissiale que 
seigneuriale. De même en ce qui concerne la 
voirie, le cadre spatial de base est à la fois 
paroissial et seigneurial. Par exemple, dans 
les documents des Grands Voyers (les offi-
ciers principaux chargés des travaux de voi-
rie), aussi bien les habitants qui présentent 
des requêtes que les Grands Voyers eux-
mêmes identifient les localités soit selon la 
seigneurie, soit selon la paroisse. La justice 
locale, par contre, là où elle existe, est orga-
nisée sur une base seigneuriale plutôt que 
paroissiale, autour des cours seigneuriales 
établies dans plusieurs localités. Les localités 
mentionnées dans les recensements, par 
exemple celui de 1739, sont avant tout des 
seigneuries, quoique certaines paroisses s’y 
trouvent aussi. Enfin, tout ce qui touche le 
cadastre reste aussi, bien évidemment, basé 
sur la seigneurie. Il s’agit donc d’un cadre 
mixte de l’organisation du territoire, carac-
téristique de l’ancien régime européen, où 
plusieurs unités de base se chevauchent et 
où les découpages territoriaux varient selon 
les différentes fonctions étatiques.

Qu’elle soit organisée sur une base 
paroissiale ou seigneuriale, une bonne partie 
de l’administration locale passe tout de 
même par un certain nombre d’officiers 
dont les pouvoirs et les responsabilités sont 
rattachés directement à l’unité territoriale 
locale de base. Comme les croyances popu-
laires à son égard le suggèrent, le capitaine 
de milice (il y en a un par compagnie, donc 
un ou plusieurs par paroisse ou seigneurie) 
est un officier clé dans l’articulation entre 
l’administration centrale et la société locale. 
Au-delà de ses fonctions militaires, comme 
l’organisation de la milice et des corvées 
militaires, le capitaine a aussi d’autres tâches 
d’administration civile, notamment dans les 
domaines des travaux publics (il dirige les 
ouvrages de voirie et les corvées royales), de 
la police (il doit prêter main-forte pour l’ar-
restation des criminels) et de la justice (là ou 
des officiers spécialisés de justice n’existent 
pas, le capitaine est, en théorie, l’officier 
principal des tribunaux). Par contre, en 
dépit de la nature locale de ses fonctions, le 

capitaine de milice ne représente aucune-
ment une démocratie locale de quelque 
nature que ce soit. Les capitaines sont nom-
més par l’administration centrale et, en 
théorie au moins, doivent agir surtout 
comme ses représentants ; de même, une 
fois nommés, ils restent généralement en 
poste pour de nombreuses années. Les capi-
taines de milice ne sont pas les seuls agents 
étatiques dans les campagnes. Les autres 
officiers de milice, lieutenants, sergents, y 
jouent aussi un rôle en appuyant les capi-
taines, toujours dans les limites de leurs sub-
divisions territoriales. Enfin, les cours sei-
gneuriales disposent chacune d’un petit 
nombre d’officiers, comme les greffiers et les 
huissiers. Dans l’ensemble toutefois, les 
représentants étatiques au niveau local, 
même en théorie, demeurent somme toute 
assez limités.

Cette place importante de la paroisse 
dans la structuration de l’administration 
locale sous le Régime français, concurren-
cée tout de même par la seigneurie, n’ex-
plique pas pourtant la persistance de la 
paroisse catholique comme unité spatiale de 
référence pour les administrateurs britan-
niques après la Conquête. Après tout, le 
conquérant n’hésite pas à remplacer de 
toutes pièces (au moins dans la forme) 
d’autres institutions fondamentales qui 
régissent les relations entre les citoyens et 
l’État, tels le droit constitutionnel et crimi-
nel, l’organisation juridique et la majeure 
partie de la structure de l’administration 
centrale. De plus, c’est une époque où le 
catholicisme, et l’Église catholique en parti-
culier, est autant honni en Angleterre que le 
protestantisme en France ; l’utilisation 
d’une institution catholique de base pour 
structurer durablement l’espace peut donc 
paraître étrange de la part des administra-
teurs britanniques, d’autant plus que ceux-
ci ne définissent pas les paroisses. Toutefois, 
cette inclination pour la paroisse s’explique 
mieux quand on regarde du côté de l’orga-
nisation de l’administration locale en 
Angleterre.



En effet, en Angleterre encore plus 
qu’en Nouvelle-France, l’administration 
locale, au moins dans les campagnes, repose 
en grande partie sur une base paroissiale. Il 
y a aussi d’autres découpages administratifs 
locaux importants, notamment les hundred 
(unité administrative entre la paroisse et le 
comté), mais la paroisse, anglicane en l’oc-
currence, demeure le cadre territorial de 
base. Chaque paroisse peut compter sur un 
lot d’officiers subalternes — connétables, 
marguilliers, bedeaux, inspecteurs des 
pauvres — nommés parmi la population 
locale, par l’entremise desquels sont exécu-
tées une bonne partie des politiques éta-
tiques. Par exemple, suivant le système des 
Poor Laws qui date du règne d’Élisabeth 
(tournant du xviie siècle), c’est la paroisse 
qui est responsable de l’entretien et de la 
discipline de ses pauvres. En conséquence, 
depuis les Laws of Settlement de la même 
époque, chaque individu est rattaché à une 
paroisse particulière et ne peut s’établir 
dans une autre sans la permission de la 
paroisse qui le reçoit. Dans les deux cas, ce 
sont les officiers paroissiaux qui doivent 
mettre ces dispositions en œuvre. Autre 
conséquence, les propriétaires de la paroisse 
paient l’équivalent d’impôts fonciers pour 
maintenir le système. Outre les Poor Laws, la 
paroisse, comme en Nouvelle-France, est au 
centre de toute une série d’autres aspects de 
la gestion étatique : police et justice crimi-
nelle, entretien des chemins et autres tra-
vaux publics, contrôle des mœurs, etc. Une 
version simplifiée et allégée du système 
d’administration paroissiale est aussi 
implantée dans les colonies américaines, 
notamment en Nouvelle-Angleterre.

Sous le système d’inspiration anglaise, 
la paroisse constitue donc un des point forts 
de l’articulation entre l’administration cen-
trale et les communautés locales, entre l’État 
et l’individu. Toutefois, à la différence du 
système en vigueur en Nouvelle-France, le 
gouvernement paroissial en Angleterre et 
dans les colonies américaines est beaucoup 
plus une affaire locale, dans la mesure où ses 
officiers sont choisis localement, sans 
grande ingérence de la part de l’administra-
tion centrale. Certains sont élus par les pro-
priétaires de l’endroit, d’autres sont nom-
més par des magistrats locaux (notamment, 
les juges de paix) mais très peu relèvent 
directement du gouvernement central. De la 
même façon, plusieurs des charges parois-
siales, comme celle de connétable, représen-
tent une obligation de service communau-
taire imposée sur la population locale, à 

remplir à tour de rôle par différents pro-
priétaires locaux pour une période d’un an 
ou deux ; cela constitue une différence mar-
quante par rapport aux charges à long 
terme du système français, comme celle de 
capitaine de milice.

La persistance de la paroisse dans l’ad-
ministration locale au Québec et au Bas-
Canada n’est donc pas surprenante. Les 
administrateurs britanniques ont à l’esprit 
l’exemple de la mère patrie et de ses colonies 
américaines plus anciennes. Toutefois, cette 
persistance représente autant une certaine 
continuité des structures déjà en place sous 
le Régime français qu’une transplantation 
du système anglais. Dans les faits, c’est 
autant l’idée anglaise de baser l’administra-
tion locale sur la paroisse que les modalités 
précises de cette administration en 
Angleterre qui influencent le système au 
Québec et au Bas-Canada. Outre le fait que 
ce sont des paroisses catholiques, plutôt 
qu’anglicanes, qui restent à la base du sys-
tème, des pans entiers du gouvernement 
paroissial anglais ne sont pas reproduits au 
Québec. Donc, ni les Poor Laws ni les Laws 
of Settlement s’appliquent dans la colonie. 
De plus, comme on va le voir, plusieurs 
aspects fondamentaux du système français 
d’administration paroissiale sont conservés, 
notamment le contrôle exercé par l’admi-
nistration centrale sur la nomination de 
certains des officiers de la paroisse. Enfin, 
sous le régime parlementaire à partir de 
1792, les parlementaires, majoritairement 
canadiens, contribuent aussi à modeler 
l’État bas-canadien par leur activité législa-
tive ; l’influence sur eux de l’héritage fran-
çais, dont la paroisse, est incontestable.

LA PAROISSE  
ET L’ADMINISTRATION LOCALE 
AU QUÉBEC ET AU BAS-CANADA

En ce qui concerne la paroisse dans l’admi-
nistration locale au Québec et au Bas-
Canada, nous pouvons commencer par 
quelques observations d’ordre général. 
D’abord, si la paroisse est une unité admi-
nistrative très fréquemment utilisée, ce phé-
nomène n’en demeure pas moins limité à la 
zone seigneuriale. En dehors de cette zone, 
par exemple dans les Cantons-de-l’Est, 
l’unité administrative de base est le canton, 
découpage territorial purement civil. Même 
dans la zone seigneuriale, certaines seigneu-
ries limitrophes sans paroisse sont souvent 
traitées sur une base seigneuriale plutôt que 
paroissiale (tableau 1).

Ensuite, la paroisse est un cadre admi-
nistratif qui prévaut presque uniquement 
en dehors des villes et des deux villes princi-
pales en particulier. Les paroisses urbaines 
de Québec et de Montréal sont parfois men-
tionnées, mais essentiellement c’est la ville 
qui est l’unité administrative urbaine, avec 
ses propres découpages internes comme les 
faubourgs. De plus, les villes sont traitées 
très différemment des paroisses rurales. Par 
exemple, l’acte des chemins de 1796 fait une 
distinction nette entre les deux villes princi-
pales et les autres parties de la colonie. De la 
même manière, à partir de 1787, des conné-
tables sont nommés dans et pour les villes, 
tandis que les fonctions policières dans les 
campagnes restent confiées en théorie aux 
capitaines de milice. Enfin, les lois concer-
nant l’octroi de permis pour les tavernes 
diffèrent grandement entre les villes et les 
campagnes, avec un rôle important pour les 
marguilliers ruraux qu’on ne retrouve pas 
dans les villes. De fait, depuis la Conquête, 
l’administration locale dans les deux villes 
principales est organisée sur une base muni-
cipale, sous le contrôle des juges de paix qui 
de plus en plus agissent comme des conseils 
municipaux non élus.

De plus, quand on parle de paroisses 
comme unités administratives, on ne parle 
presque uniquement que des paroisses 
catholiques. À quelques exceptions près, les 
paroisses protestantes n’ont aucun rôle 
administratif civil, sauf pour ce qui est de la 
tenue des registres d’état civil. Même leur 
existence juridique est parfois mise en 
doute. Ainsi, en 1795, le pasteur, les mar-
guilliers et les membres de la fabrique de 
l’église anglicane de William Henry 
(Sorel) demandent s’ils ont les mêmes 
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a. Surtout seigneuriale b. Mixte (seigneuriale 

 et paroissiale)

Argenteuil L’Assomption

Beauharnois L’Isle-Verte

D’Ailleboust L’Islet-du-Portage

Deléry Kamouraska

De Ramezay Lac-des-Deux-Montagnes

Foucault Monnoir

Île-aux-Grues et Île-aux-Oies Rivière-du-Loup

Lacolle Soulanges

Métis Saint-Hilaire-de-Rouville

Noyan Saint-Hyacinthe

Petite-Nation

Rouville

Sabrevois

Saint-Armand

Saint-Georges

Saint-James

Thwaite

TABLEAU 1
Quelques localités souvent traitées  

sur une base seigneuriale



droits qu’une paroisse anglaise, par exemple 
le droit d’imposer la dîme. La réponse du 
procureur général, le très tory Jonathon 
Sewell, est que seules les paroisses catho-
liques sont reconnues en droit au Bas-
Canada. Dans la même année, une loi sur 
l’état civil distingue nettement entre les 
paroisses, par définition catholiques, et les 
églises et congrégations protestantes. De 
temps en temps, certaines paroisses protes-
tantes fournissent le cadre territorial de cer-
taines structures étatiques locales mais ce 
sont des exceptions à la règle générale qui 
associe paroisse et paroisse catholique 
(tableau 2).

Enfin, en tant que catégorie descrip-
tive de l’administration, la paroisse renvoie 
en fait à des unités territoriales de statuts 
juridiques et religieux fort différents. Les 
paroisses établies en 1721-1722 ont une 
pleine existence légale et canonique; par 
contre, elles ne recouvrent qu’une petite par-
tie du territoire habité de la colonie sous le 
Régime anglais. L’une des conséquences de 
la Conquête, en effet, est d’enlever à l’Église 
le droit de procéder à l’érection canonique 
de nouvelles paroisses, interdiction qui per-
dure de jure jusqu’en 1791 et de facto 
jusqu’au milieu des années 1820. Avec 
quelques exceptions, les quelque 70 
« paroisses » établies depuis la Conquête 
jusqu’aux années 1820, dont l’existence 
concrète est témoignée par leurs registres, 
n’ont aucune existence canonique ou civile 
formelle, même si elles jouissent, depuis la 
première loi sur les paroisses (1791), d’une 
certaine reconnaissance juridique ; techni-
quement, ce ne sont que des missions. Ce 
n’est qu’à partir des années 1820 que la plu-
part de ces paroisses sont érigées canonique-
ment et leur reconnaissance civile formelle 
vient encore plus tard, suivant la loi de 1831 
sur les paroisses. Pourtant, comme on va 
voir, cela n’empêche pas l’administration 
centrale de reconnaître l’existence de ces 
nouveaux découpages territoriaux, qui ne 
sont aucunement de sa création, comme 
cadre d’organisation fondamental du terri-
toire sous son contrôle.

Après ces observations générales, pas-
sons à la façon dont la paroisse s’insère dans 
l’administration locale étatique. Il y a trois 
grands axes de cette insertion. D’abord, la 
paroisse agit comme cadre purement des-
criptif pour l’État. Ensuite, la paroisse fonc-
tionne comme cadre d’organisation des 
structures administratives locales implan-
tées par l’État. Enfin, les institutions parois-

siales non étatiques existantes sont utilisées 
pour les fins de l’administration locale.

La paroisse comme cadre  
descriptif pour l’État

Comme nos exemples de départ l’ont 
démontré, la paroisse sous le Régime bri-
tannique reste une unité clé dans le vocabu-
laire descriptif de l’État. On pourrait même 
dire que la paroisse devient encore plus 
importante après la Conquête qu’avant, car 
la seigneurie semble progressivement 
délaissée tandis que la paroisse reste omni-
présente dans la législation et dans les docu-
ments juridiques et administratifs.

Sur le plan législatif, les arrêts et 
ordonnances du Régime britannique qui 
cherchent à préciser un découpage local uti-
lisent presque toujours la paroisse dans la 
zone seigneuriale. Les ordonnances des 
années 1760, 1770 et 1780, avant la création 
généralisée des cantons, ne parlent générale-
ment que des paroisses, plutôt que des sei-
gneuries. À partir de la fin des années 1780, 
la formulation courante devient plutôt 
« paroisse, township ou seigneurie », pour 
englober à la fois les nouvelles façons de 
découper le territoire et les seigneuries en 
dehors du découpage paroissial. À cette for-
mulation s’ajoutent parfois, à partir des 
années 1820 surtout, les expressions « éta-
blissement » ou « partie extra-paroissiale » 
qui désignent les quelques endroits qui ne 
sont ni dans une paroisse, ni dans une sei-
gneurie, ni dans un canton. Mais c’est la 
paroisse qui reste en tête, au point que le 
terme anglais « country parishes » signifie 
plus généralement la zone rurale seigneu-
riale ; la seigneurie ne fait figure que d’ex-
ception.

Sur le plan juridique, l’identification 
des personnes dans les documents juri-
diques, pour ce qui est de la zone seigneu-
riale, est aussi surtout selon leur paroisse 
d’appartenance plutôt que leur seigneurie. 
Document après document, cette formula-

tion « de la paroisse de » revient encore et 
encore : presque toujours dans les docu-
ments provenant de la justice criminelle et 
même dans la justice civile, beaucoup plus 
fréquemment que la seigneurie (tableau 3). 
De la même façon, l’identification légale des 
immeubles et même des meubles passe en 
partie par la paroisse. Ici, la situation est plus 
complexe, car les terres sont normalement 
décrites en fonction du rang ou de la seigneu-
rie, cette dernière étant, après tout, l’unité 
cadastrale de base. Toutefois, la paroisse dans 
laquelle se situent des immeubles ou des 
meubles est aussi d’une importance capitale, 
car en gros, dans le cas de ventes par le shérif 
(suivant une saisie, par exemple), les biens 
doivent être vendus à la porte de l’église 
paroissiale soit où les meubles sont saisis, soit 
où les immeubles sont situés.

Enfin, dans les documents administra-
tifs, la paroisse a aussi une place prépondé-
rante. La correspondance des gouverneurs et 
des hauts administrateurs britanniques est 
parsemée de références aux paroisses, 

28 La paroisse

TABLEAU 2
Quelques paroisses protestantes ayant servi  

de cadre territorial pour l’administration locale

Paroisse protestante : Cadre territorial pour :

St. Andrew’s (Argenteuil) commissaire des petites causes, 1821, 1822, 1824

Saint-Armand (est et ouest) commissaire des petites causes, 1836 inspecteur des chemins et ponts, 1838

Longueuil commissaire des petites causes, 1826, 1829, 1834

TABLEAU 3
Fréquence de désignations communes  

selon la paroisse ou la seigneurie  
dans les documents judiciaires

1. Dossiers des Sessions de la paix, 

district de Québec, 1810-1840

Désignation Fréquence

« de la seigneurie de » 23

« of the seigniory of » 12

« de la paroisse de » 1323

« of the parish of » 3227

2. Dossiers de la Cour du banc du Roi, 

district de Montréal, 1792-1827

Désignation Fréquence

« de la seigneurie de » 943

« of the seigniory of » 1281

« de la paroisse de » 4861

« of the parish of » 3423

Source : Banques de données Thémis 1 et Thémis 2 (Montréal, 
Société Archiv-Histo, 1999). Ces deux analyses sont évidem-
ment grossières, compte tenu des autres variations et désigna-
tions possibles et de la nature des banques de données (qui ne 
présentent qu’un résumé des documents, tout en respectant les 
désignations originelles), mais elles fournissent néanmoins un 
ordre de grandeur.



quoique les seigneuries y figurent aussi. 
L’exemple le plus frappant est cependant 
celui des recensements qui, sous le Régime 
britannique, se basent pour leurs décou-
pages sur le cadre paroissial plutôt que sei-
gneurial. Au xviiie siècle, avant la création 
généralisée des cantons, les unités de recen-
sement  sont  presque  uniquement 
des paroisses (que ce soit des paroisses for-
mellement érigées ou des missions), hormis 
quelques rares mentions de seigneuries ou 
d’autres types de localités. Le changement 
par rapport au Régime français, où les unités 
de recensement sont en grande partie sei-
gneuriales, est radical : on n’a qu’à comparer 
le recensement de 1739 avec celui de 1765, 
26 ans plus tard, et celui de 1790, pour 
constater la transformation (tableau 4). 
Cette transformation est d’autant plus frap-
pante que le recensement de 1790 inclut 
toutes les « paroisses » dont les registres 
ouvrent entre 1765 et 1790 et dont l’exis-
tence n’est en théorie même pas reconnue 
par l’État (tableau 5). Au xixe siècle, dans le 
recensement de 1831, la situation est plus 
complexe. La création des cantons ajoute un 
troisième système de découpage territorial 
et, en surcroît, la couverture plus complète 
du territoire s’étend à certaines seigneuries 
sans paroisse et aussi aux localités de la 
Gaspésie, qui ne correspondent à aucun des 
trois autres systèmes (tableau 4). Tout de 
même, la paroisse domine nettement 

comme cadre géographique privilégié et les 
seigneuries sont pour la plupart réduites à 
de simples mentions dans les notes explica-
tives qui décrivent chaque comté.

C’est donc la paroisse qui sert en 
grande partie d’unité descriptive de base 
pour l’État. Mais c’est une utilisation ambi-
guë. Ce statut ambigu de la paroisse comme 
découpage administratif est bien illustré par 
l’œuvre de Joseph Bouchette. Arpenteur en 
chef de la colonie, il est aussi l’auteur des 
deux meilleures cartes générales du Bas-
Canada dans le premier tiers du xixe siècle, 
en 1815 et en 1831. Ses cartes sont accompa-
gnées par deux ouvrages fondamentaux sur 
la géographie de la colonie : le Topogra phical 
Description of the Province of Lower Canada 
de 1815 et le Topographi cal Dictionary of the 
Province of Lower Canada de 1831-1832. 
C’est donc lui, avant tout autre, qui devrait 
connaître le mieux les divisions officielles du 
terrain. Mais par rapport à la paroisse, son 
œuvre n’est pas claire. Dans son ouvrage de 
1815, il décrit les découpages administratifs 
en vigueur dans la colonie et établit une hié-

rarchie claire : d’abord, les districts judi-
ciaires ; ensuite, les comtés ; ensuite, les sei-
gneuries ; ensuite, les paroisses. Déjà cela 
pose un problème, car comme on le sait les 
paroisses ne sont pas des subdivisions de sei-
gneuries, sauf dans le cas de quelques 
grandes seigneuries (par exemple, l’île-de-
Montréal, l’Île-Jésus, l’Île-d’Orléans et la 
Côte-de-Beaupré). Tout comme en 
Nouvelle-France, les paroisses et seigneuries 
bas-canadiennes sont plutôt des découpages 
de taille similaire qui se chevauchent sans 
nécessairement se recouper. De la même 
façon, dans la description générale de 
chaque district, Bouchette nous donne le 
nombre de seigneuries et fiefs, de cantons et 
de paroisses. Mais dans la partie descriptive 
de l’ouvrage, composée d’une série de 
notices qui décrivent chaque localité, il 
adopte un découpage par seigneurie et fief 
ou par canton et non par paroisse. De plus, à 
l’intérieur de ces notices, Bouchette a beau-
coup plus tendance à nommer les rangs ou 
les côtes d’une seigneurie, tandis que sou-
vent les paroisses sont à peine mentionnées ; 
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désignation des lieux ruraux 
dans des lois de 1777 et de 1829.

Ces deux extraits de lois démontrent 
l'évolution de la désignation des lieux 

ruraux. La loi de 1777, une ordon-
nance sur l'entretien des chemins 
publics (17 George III c.11), ne se 

réfère qu'à la paroisse. Celle de 1829, 
sur les abus préjudiciables à l'agricul-

ture (9 George IV c.37), ajoute sei-
gneurie, township et établissement, 

quoique « paroisse » reste en tête.

Ordonnances faites et passées par le 
Gouverneur et le Conseil législatif de la 
province de Québec (Québec, 1795), p. 

26; Les statuts provinciaux du Bas-
Canada XIII, p. 45.

annonCe d’une vente dans la Paroisse de saint-Cuthbert Par le shérif de montréal, 1788.
Source : Gazette de Québec, 24-7-1788.



généralement, il se contente tout au plus 
d’indiquer l’emplacement de l’église et du 
presbytère. Cela se répercute sur sa carte, qui 
indique les frontières des seigneuries, can-
tons et districts judiciaires mais en général 
pas celles des paroisses. Dans son œuvre de 
1831-1832, la situation est en partie inversée 
mais demeure ambiguë. Sa carte indique en 
général non seulement les limites des sei-
gneuries et les cantons mais aussi celles des 
rangs ; par contre, encore une fois elle n’in-
dique pas pour la plupart les limites des 
paroisses. Les paroisses disparaissent tout 
bonnement de sa description générale des 
divisions et subdivisions du Bas-Canada, 
dans laquelle on ne rencontre plus que le dis-
trict judiciaire, le comté et la seigneurie ou 
canton. En outre, comme en 1815, les notices 
descriptives de l’ouvrage sont organisées par 
seigneurie, fief et canton. Mais, à l’intérieur 
des notices des seigneuries, on trouve régu-
lièrement une description des paroisses qui, 
très souvent, suit avec précision la délimita-
tion déjà établie en 1721-1722 par les autori-
tés françaises. De plus, les statistiques four-
nies  pour chaque se igneur ie  (sur 
l’agriculture, la manufacture, etc.) sont, pour 
la plupart, établies sur une base paroissiale 
plutôt que seigneuriale. La raison est claire : 
non seulement le recensement de 1831 a-t-il 
été mené sur une base essentiellement 
paroissiale, mais les curés furent également 
une source fondamentale d’informations 
pour Bouchette. En somme, Bouchette pense 
en termes de seigneuries à un niveau global, 
ce qui n’est pas surprenant pour un arpen-
teur qui s’intéresse surtout au cadastre, mais 
doit aussi composer avec le fait qu’au niveau 
social c’est la paroisse qui prime.

Cette ambiguïté se trouve aussi plus 
généralement dans l’utilisation de la paroisse 
comme cadre descriptif par l’État. En parti-
culier, on constate que la paroisse n’est pas à 

la base de toute description territoriale. Les 
découpages administratifs de première 
importance, en particulier, ne suivent pas 
les découpages paroissiaux. Ainsi, dans la 
zone seigneuriale, les districts judiciaires 
tiennent compte uniquement de la seigneu-
rie, ce qui fait, par exemple, que la paroisse 
de Yamaska se trouve partagée entre le dis-
trict de Montréal et celui de Trois-Rivières. 
De la même façon, les comtés électoraux 
suivent aussi, pour la plupart, les limites sei-
gneuriales. Par exemple, dans le recensement 
de 1831, qui est organisé d’abord par comté, 
plusieurs paroisses reviennent dans deux 
comtés et voient donc leurs statistiques divi-
sées entre les deux comtés. À une autre 
échelle, certaines mesures législatives qui 
touchent les campagnes ne passent pas du 
tout par la paroisse mais bien par le bourg 
ou le village. C’est le cas notamment des 
diverses lois qui, à partir de la fin du xviiie 
siècle, touchent le maintien de l’ordre dans 
les bourgs et les villages et règlent l’établis-
sement de règlements municipaux, la nomi-
nation d’inspecteurs de police et de conné-
tables, etc. Enfin, tout ce qui touche le 
cadastre passe encore par la seigneurie. 
Toutefois, pour la zone rurale de l’aire sei-
gneuriale, la paroisse demeure, avec les 
nuances importantes qui viennent d’être 

apportées, la principale unité de référence 
grâce à laquelle l’État et ses officiers pensent 
le territoire au niveau local et cela, beau-
coup plus que la seigneurie.

La paroisse comme cadre  
d’organisation des structures 
administratives locales  
implantées par l’État

Au-delà du cadre purement descriptif, la 
paroisse sert aussi de cadre organisationnel 
pour l’administration locale implantée par 
l’État. Encore une fois, c’est la paroisse qui 
domine à ce chapitre, dès le début du Régime 
britannique.

Entre 1764 et 1775, les dispositions 
législatives prévoient que l’articulation 
entre l’administration centrale et la com-
munauté locale passe essentiellement par 
des officiers paroissiaux, les baillis et les 
sous-baillis. Depuis la restauration du gou-
vernement civil en 1764, un bailli et deux 
sous-baillis sont nommés annuellement 
dans chaque paroisse, à partir d’une liste de 
six hommes élus par majorité des proprié-
taires réunis en assemblée paroissiale. Ces 
baillis et sous-baillis ont de multiples fonc-
tions administratives. Ils ont des fonctions 
juridiques : ils doivent arrêter les criminels, 
transporter les prisonniers ; examiner les 
cadavres et servir les ordres des tribunaux, y 
compris les sommations et les saisies en 
exécution des jugements. Au chapitre de la 
voirie, ils sont censés superviser les travaux 
sur les chemins de leurs paroisses respec-
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TABLEAU 5
Les nouvelles paroisses du régime civil  
britannique et le recensement de 1790

Nom standardisé Nom dans le recensement Ouverture Commentaire

  des registres

Saint-François-d’Assise-de-Beauce St. François de la Beauce 1765 Aussi une seigneurie

Saint-Jean-Baptiste-de-l’Ile-Verte Isle Verte 1766 Aussi une seigneurie

Saint-Henri-de-Lauzon St. Henri 1766 

Saint-Jean-Port-Joli St. Jean Port-Joly 1767 

Saint-Eustache St. Eustache, Rivière du Chêne 1769 

Saint-Cuthbert St. Cuthbert 1770 

Saint-Mathieu-de-Beloeil Beloeil, St. Mathieu 1772 

Saint-Michel-de-Vaudreuil Vaudreuil 1773 Aussi une seigneurie

Saint-Martin-de-l’Île-Jésus Isle Jésus - St. Martin 1774 

Saint-Étienne-de-la-Malbaie Malbaie 1774 Aussi une seigneurie

Saint-Jacques-de-la-Nouvelle-Acadie (de-l’Achigan) St. Jacques (Nouvelle Acadie) 1774 

Notre-Dame-du-Rosaire-de-Saint-Hyacinthe St. Hyacinthe 1777 Aussi une seigneurie

Saint-Gervais St. Gervais 1780 

Saint-Édouard-de-Gentilly Gentilly 1784 Aussi une seigneurie

Sainte-Marguerite-de-Blairfindie (L'Acadie) Village Sainte-Marguerite 1784 Voir ci-dessous

Sainte-Jeanne-de-Chantal-de-l’Île-Perrot Isle Perrot 1786 Aussi une seigneurie

Saint-Paul-de-Lavaltrie St. Paul de la Valtrie 1786 

Saint-Roch-de-l’Achigan St. Roch de l’Achigan 1787 

Saint-Stanislas-de-la-Rivière-des-Envies St. Stanislas 1787 

Sainte-Anne-de-Mascouche (des-Plaines) Ste. Anne de Mascouche 1788 

Sainte-Thérèse-de-Blainville Ste. Thérèse de Blainville 1789 

Paroisses dont les registres sont ouverts entre 1765 et 1790. Le nom usuel de la paroisse à 
l’époque est indiqué en gras. Dans sept cas, il existait déjà une seigneurie du même nom. 
L’Acadie (Ste-Marguerite-de-Blairfindie) paraît comme village plutôt que comme paroisse. 
Source : fichier informatisé du recensement de 1765 à <http://estat.statcan.ca> (version 
1999-06-14) ; Bélanger et al., 1990.

TABLEAU 4
Cadre territorial des subdivisions  

des recensements de 1739, 1765, 1790 et 1831

Cadre territorial 1739 1765 1790 1831

Paroisse 18  54  
72  168

Paroisse ou seigneurie (nom usuel identique) 45  45  
5 1 8

Seigneurie 58  6  
6  17

Canton -  -  
-  75

Autre 10  5  
1  45

Pour le xviiie siècle l’analyse est fondée sur les noms des subdivisions ; dans une cinquan-
taine de cas la paroisse et la seigneurie portent le même nom usuel. Source: fichiers informa-
tiques des recensements de 1739, 1765 et 1790 à <http://estat.statcan.ca> (version 1999-06-
14) ; Journal de la Chambre d'assemblée du Bas-Canada 41 (1831-1832), appendice Oo.
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josePh bouChette, 1815.
Source : Archives nationales  

du Canada, Collection Bouchette,  
C-112049.

extrait de la Carte  
de josePh bouChette de 1815 .
Archives publiques du Canada, NMC 21031.

toPograPhiCal maP  
of the distriCts  

of QuebeC, three rivers,  
st. franCis and gasPé […] 

(extrait).
Joseph Bouchette, 1831. Archives 

nationales du Québec, Québec. E21, 
Terres et Forêts, province no 1.



d’officiers démontrent aussi une organisa-
tion paroissiale, avec chaque capitaine ratta-
ché à une paroisse. Toutefois, le statut de la 
paroisse comme cadre organisationnel 
demeure ambigu. Au moins à partir du 
xixe siècle, du point de vue strictement mili-
taire, la milice n’est pas organisée sur une 
base paroissiale mais est plutôt composée de 
divisions, bataillons et compagnies. Dans 
cette perspective centrale, le cadre territorial 
de la milice est d’abord le comté, ensuite la 
seigneurie, tout comme dans l’œuvre de 
Bouchette : chaque comté contient un ou 
plusieurs bataillons et les bataillons sont, 
pour la plupart, définis comme l’ensemble 
des miliciens résidant dans telles et telles 
seigneuries du comté. Pourtant, au niveau 
local des compagnies, il est clair que l’orga-
nisation demeure en partie paroissiale tout 
au long de la période. Même sous la loi de 
1830, par exemple, le lieu de rassemblement 
de la milice demeure l’église paroissiale et 
les capitaines sont tenus à établir une liste 
des miliciens résidant dans leur paroisse, 
canton ou place extra-paroissiale. Il semble 
donc y avoir une tension entre la concep-
tion centrale de la milice et sa manifestation 
concrète sur le territoire.

Au niveau local, l’officier le plus 
important de la milice est le capitaine. Cet 
héritage du Régime français est aboli tempo-
rairement en faveur des baillis, mais rétabli à 
partir 1777. Dans les faits, la transition du 
bailli au capitaine de milice est moins 
abrupte que l’on pourrait le penser, en rai-
son d’une certaine continuité dans le per-
sonnel : pour l’année 1779, environ le tiers 
des capitaines de milice ruraux du district de 
Montréal est en effet constitué d’anciens 
baillis ou sous-baillis. Au chapitre des diffé-
rences, il faut toutefois noter que, d’une part, 
les capitaines de milice sont nommés par 

tives. Chargés également de la diffusion offi-
cielle de l’information destinée à la popula-
tion, c’est à eux que l’administration 
coloniale siégeant à Québec confie les copies 
des ordonnances ou proclamations aux fins 
de publication dans leurs paroisses. Enfin, 
ils assument des fonctions logistiques et, à 
ce titre, sont responsables de l’organisation 
de la corvée dans leur paroisse pour la four-
niture du bois de chauffage aux troupes. En 
somme, les baillis sont conçus pour rempla-
cer les capitaines de milice comme agents 
principaux de l’État dans les paroisses. En 
même temps, toutefois, il faut reconnaître 
l’influence du modèle anglais. Les baillis et 
les sous-baillis représentent les officiers 
paroissiaux en Angleterre, notamment les 
connétables : le gouverneur Murray 
explique même que « nous les avons appelés 
baillis, car le terme est mieux compris par 
les nouveaux sujets que celui de conné-
table ». De fait, l’idée même d’un poste qui 
est rempli à tour de rôle par les habitants 
d’une paroisse, choisis en partie par leurs 
voisins, est un calque direct du système 
anglais et va à l’encontre de l’esprit plus 
centralisateur du Régime français.

Au-delà de la structure théorique pré-
vue par les lois, nous pouvons évaluer som-
mairement l’importance des baillis. D’abord, 
pour ce qui est des élections, de nombreux 
documents témoignent de leur tenue, ce qui 
inclut pour certaines paroisses des listes où 
figure le nombre de voix recueillies par 
chaque candidat. La pratique n’est toutefois 
pas uniforme. Par exemple, certaines 
paroisses connaissent même des élections 
rivales. Dans d’autres, certains individus 
agissent comme bailli sans avoir été élus ; 
c’est notamment le cas à Vaudreuil en 1768. 
De plus, à partir de 1770, de moins en 
moins de paroisses tiennent d’élections 
annuelles : en 1773, ce n’est plus que la moi-
tié des paroisses qui suivent les procédures. 
Cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas de 
baillis, mais plutôt que les anciens baillis 
acceptent de rester en poste. Pour ce qui est 
de la fonction judiciaire des baillis, la diffé-
rence entre la théorie et la pratique est 
encore plus importante. Du côté criminel, 
les tribunaux dirigent la plupart de leurs 
ordres vers des huissiers professionnels 
urbains plutôt que vers les baillis, jugés peu 

fiables. Du côté civil, même si les recherches 
sont encore incomplètes, il semble que les 
huissiers professionnels, surtout urbains, 
soient en bonne partie employés de préfé-
rence aux baillis. Enfin, si les autres fonc-
tions des baillis restent encore à évaluer, 
dans le cas de la voirie, nous savons tout de 
même que, parmi les archives des Grands 
Voyers, il existe plusieurs documents qui 
témoignent de leur activité.

À partir de 1777, à la suite de l’Acte de 
Québec et de l’interruption occasionnée par 
l’invasion américaine, les structures éta-
tiques sont complètement rénovées. Entre 
autres, les baillis sont abolis et les capitaines 
de milice ressuscités. Néanmoins, la paroisse 
reste l’unité de base de toute une gamme de 
structures étatiques locales et le fondement 
territorial des pouvoirs et des responsabili-
tés de la plupart des représentants locaux de 
l’État. Cette interface paroissiale tourne 
autour de quatre fonctions étatiques princi-
pales : la milice, la voirie, la justice et l’édu-
cation. Les deux premières sont déjà solide-
ment implantées à partir de 1777 ; les deux 
autres s’ajoutent plus graduellement au 
cours des premières décennies du xixe 
siècle.

La milice

À la base, la milice est organisée par 
paroisse. La loi sur la milice de 1777 déclare 
que tout homme « est obligé de servir dans 
la milice de la paroisse dans laquelle il est 
domicilié » et cette formulation est répétée 
dans toutes les lois qui suivent, avec des 
modifications mineures. La loi de 1830, par 
exemple, qui réorganise fondamentalement 
la milice, ne fait qu’élargir la formulation à 
« paroisses, townships ou places extra-
paroissiales » ; les seigneuries ne sont pas 
mentionnées. Pour le xviiie siècle, les listes 
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liste des baillis, 1767.
Gazette de Québec, 17 septembre 1767.

Les baillis, officiers locaux par excellence, sont nommés  
surtout sur une base paroissiale, sauf en ville.



l’administration centrale sans aucune parti-
cipation directe et formelle de la commu-
nauté locale et, d’autre part, ils restent en 
poste pour plusieurs années. À cet égard, il 
s’agit d’un véritable retour aux pratiques du 
Régime français.

Évidemment, les capitaines de milice 
ont aussi des fonctions militaires que les 
baillis n’exerçaient pas : l’organisation du 
rassemblement annuel de la paroisse, l’exé-
cution de la corvée militaire pour le trans-
port des provisions militaires, la gestion du 
cantonnement des troupes, etc. En ce qui 
concerne les fonctions civiles et administra-
tives des capitaines de milice telles que 
décrites dans les dispositions législatives, 
elles reprennent et développent celles des 
baillis. Comme les baillis, les capitaines de 
milice agissent comme coroners et officiers 
de la paix dans les limites de leur paroisse 
respective et doivent plus particulièrement 
arrêter les déserteurs et les personnes sus-
pectes ; ils sont aussi censés prendre en 
charge les prisonniers destinés aux prisons 
urbaines en les conduisant à travers leur 
paroisse pour les rendre à la milice de la 
paroisse avoisinante. Ils possèdent égale-
ment des fonctions liées à la voirie : entre 
1777 et 1796, ils sont constitués de sous-
voyers et, comme les baillis, on leur assigne 
la tâche d’organiser et de superviser les tra-
vaux de voirie dans leurs paroisses. Il faut 
tout de même noter que cette dernière fonc-
tion n’est que transitoire et qu’à partir du 
milieu des années 1790 elle est transférée à 
d’autres officiers paroissiaux. Les capitaines 
de milice assument en outre certaines res-
ponsabilités quant aux mœurs : de 1788 à 
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1795, et encore à partir de 1823, ils doivent 
signer des certificats de bonne conduite 
pour les taverniers de leur paroisse qui 
désirent avoir un permis. Enfin, comme 
agents du gouvernement dans leurs paroisses, 
souvent les capitaines de milice se voient 
confier la tâche d’organiser les assemblées 
paroissiales convoquées pour l’élection des 
officiers de la paroisse ou pour d’autres déci-
sions de même nature : ainsi, à partir de 
1796, ils gèrent les élections des officiers 
paroissiaux qui les remplacent à la voirie.

C’est donc toute une gamme de res-
ponsabilités que l’État confie en théorie au 
capitaine de la milice, comme représentant 
de l’appareil étatique dans sa paroisse. En 
effet, à la fin des années 1780, Adam Mabane, 
l’un des membres les plus puissants de l’ad-
ministration coloniale britannique, décrit les 
capitaines de milice comme étant « les plus 
utiles agents du gouvernement » et s’oppose 
à l’implantation de tribunaux civils locaux 
parce qu’ils mineraient leur autorité. C’est 
aussi un héritage direct du Régime français, 
de la vision plus centralisatrice d’une admi-
nistration qui nomme à long terme ses 
agents locaux, ce qui va à l’encontre de l’es-
prit du système britannique, fondé plutôt 
sur la participation d’agents étatiques choisis 
localement mais astreints aux termes limités 
de leur mandat officiel.

Passons maintenant de la théorie à la 
mise en application de cette théorie. Nul 
doute que la charge de capitaine de milice 
est normalement occupée dans chaque 
paroisse, ne serait-ce qu’en raison du pres-
tige qu’elle revêt aux yeux de la commu-

nauté locale. Le rôle militaire des capitaines 
de milice reste à évaluer, quoique l’apport 
des miliciens à diverses reprises, par 
exemple pendant la guerre de 1812, nous 
permet d’affirmer qu’ils ne sont pas entière-
ment délinquants. Pour ce qui est des fonc-
tions étatiques civiles, la situation est plutôt 
ambiguë. Il est certain que les capitaines de 
milice n’agissent que rarement comme offi-
ciers de justice : comme pour les baillis, ce 
sont surtout des huissiers ou connétables 
professionnels, souvent urbains, qui assu-
ment ces tâches judiciaires. Par contre, 
parmi les rapports des coroners, on trouve 
des enquêtes menées par des capitaines de 
milice sur des cadavres ; de même, on 
remarque leur signature sur les certificats de 
bonne conduite des taverniers. Pour ce qui 
est de la voirie, on retrouve leurs traces 
parmi les archives des Grands Voyers ; tou-
tefois, le fait que leurs pouvoirs leur sont 
retirés en 1796 pour les mettre entre les 
mains d’officiers spécifiquement constitués 
pour cette tâche nous suggère un certain 
manque d’efficacité. Somme toute, l’étude 
reste encore à faire sur l’efficacité et l’assi-
duité réelle des capitaines de milice en 
matière d’administration locale.

La voirie

Si les baillis et ensuite les capitaines de 
milice sont responsables de la voirie 
jusqu’en 1796, à partir de cette date la voirie 
locale est organisée autour d’une autre série 
d’officiers paroissiaux spécialisés : les ins-
pecteurs et les sous-voyers. Selon les dispo-
sitions législatives, un inspecteur est nommé 
dans chaque paroisse par le Grand Voyer du 
district, parmi les propriétaires les plus 
subs tantiels, pour superviser les travaux de 
voirie ordonnés par ce dernier. On voit 
donc encore la persistance du modèle fran-
çais plus centralisateur qui confie le choix 
des serviteurs de l’État à l’administration 
centrale. Comme les baillis au début du 
Régime britannique, les sous-voyers sont au 
contraire élus par une assemblée de parois-

CertifiCat de bonnes mœurs Pour l’obtention  
d’une liCenCe Pour tenir auberge dans la Paroisse  
de CaP-santé, 1824
Les administrations paroissiales étatiques et religieuses se conju-
guent dans les demandes pour les permis pour vendre l’alcool: à 
partir de 1823, ces demandes doivent être accompagnées d’un 
certificat signé par le plus ancien juge de paix, le plus ancien  
capitaine de milice et le plus ancien marguillier de la paroisse.

Archives nationales du Québec, TP12 S1 SS999, nº 88359.



siens et assument, à plusieurs par paroisse, la 
responsabilité d’organiser les travaux dans 
leur division respective ; ici, c’est le modèle 
anglais qui prime. À partir de 1824, 
s’ajoutent à ces officiers paroissiaux les ins-
pecteurs des clôtures et des fossés. Élus de la 
même manière que les sous-voyers, ils ont 
pour tâche de vérifier l’état des clôtures et 
des fossés et de poursuivre ceux qui refusent 
de les réparer lorsque c’est requis. Enfin, en 
1832, la législature envisage même la décen-
tralisation des fonctions des Grands Voyers 
et prévoit à cet effet l’élection d’un commis-
saire des ponts et des chemins dans chaque 
paroisse, canton ou seigneurie qui prendrait 
en charge la majeure partie des tâches des 
Grands Voyers, en particulier les décisions 
sur le tracé des chemins ; cette loi ne sera 
toutefois pas renouvelée en 1835 et il semble 
que le rôle des Grands Voyers demeure cen-
tral jusqu’au début des années 1840.

Encore une fois, pour passer de la 
théorie à la réalité, les inspecteurs sont cer-
tainement nommés et les sous-voyers élus, 
comme en témoignent les nombreuses 
commissions d’inspecteurs émises par les 
Grands Voyers et les nombreux rapports 
d’élections de sous-voyers remplis par les 
capitaines de milice. Cette organisation est 
surtout sur une base paroissiale : la seigneu-
rie ne sert de base territoriale que dans un 
nombre limité de cas (tableau 6). Indica tion 
de leur activité, ces officiers paroissiaux 
portent plainte de façon régulière contre des 
paroissiens qui négligent leurs devoirs. Par 
contre, il est aussi certain que les sous-
voyers en particulier sont assez souvent 
l’objet eux-mêmes de plaintes pour négli-
gence dans l’exécution de leurs devoirs. En 
définitive, comme pour les capitaines de 
milice, l’étude approfondie de ce système de 
voirie reste à faire.

La justice

Une troisième fonction étatique dans 
laquelle la paroisse joue un rôle clé comme 
cadre d’organisation sous le Régime britan-
nique est la justice locale. Cette fonction, 
toutefois, ne s’implante pas immédiatement 
après la Conquête. Comme on l’a vu, sous le 
Régime français, la justice locale est organi-
sée sur une base seigneuriale. Sur le plan 
formel, cette justice locale disparaît avec la 
Conquête et, pour plusieurs années, ses 
fonctions sont essentiellement remplies par 
les tribunaux centralisés, notamment la 
Cour des Plaidoyers communs, qui passent 
en tournée dans les différentes parties 
rurales du pays. Les autres instances judi-
ciaires locales, notamment les juges de paix, 
ne sont pas organisées sur une base parois-
siale ou même locale ; les juges de paix ont 
plutôt une compétence qui s’étend à l’en-
semble de leur district judiciaire. Pour com-
pléter le tableau, il faut bien sûr inclure les 
capitaines de milice, dont les compétences 
s’étendent essentiellement à leurs paroisses, 
mais, comme on l’a vu, leurs fonctions judi-
ciaires, quoiqu’importantes en théorie, sont 
faibles en pratique. Le rétablissement des 
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structures juridiques organisées sur une 
base locale ne se fait qu’avec la mise en place 
des tribunaux pour le recouvrement des 
petites dettes, un événement qui marque en 
quelque sorte la renaissance d’une partie 
importante de la justice seigneuriale d’avant 
la Conquête.

À la fin des années 1780, l’érection de 
la Cour des requêtes constitue la première 
tentative pour établir des petites juridic-
tions civiles au niveau local. Le ressort judi-
ciaire de ces tribunaux n’est pas la paroisse, 
mais plutôt ce qu’on appelle des « cercles », 
bien que dans les faits ceux-ci se révèlent 
être très souvent un amalgame de plusieurs 
paroisses. Le processus d’implantation de ces 
tribunaux s’effectue en effet à partir du 
cadre territorial et administratif de la 
paroisse : des lettres circulaires sont envoyées 

 Désignation de la localité Fréquence

Paroisse 101

 Seigneurie 16

Paroisse et seigneurie 1

TABLEAU 6
Localités pour lesquelles sont émises  

des commissions des inspecteurs  
des chemins et ponts dans la zone  

seigneuriale du district de Montréal, 
1834-1840

Source: Pierre-Georges Roy, Inventaire des procès-verbaux des 
Grands Voyers (Beauceville, L'Éclaireur, 1931), volume 5, 
p. 182-312.

sommation de la Cour des Commissaires  
de la Paroisse de saint-gervais, 1834.
Archives nationales du Québec, Québec TL106, 
Cour des commissaires de la paroisse  
Saint-Gervais



aux curés et aux capitaines de milice des 
paroisses concernées, pour mener des 
consultations parmi les paroissiens ; ceux-ci 
tiennent une assemblée pour s’entendre sur 
l’opportunité d’obtenir une telle juridiction 
et présentent une pétition reflétant l’issue 
des délibérations. Les discussions révèlent, 
entre autres, les difficultés inhérentes liées à 
l’utilisation de la paroisse comme unité 
administrative de base : à un moment, un 
comité du conseil législatif propose d’utili-
ser plutôt les limites seigneuriales, étant 
donné le problème de délimitation précise 
des paroisses. En fin de compte, ce système a 
peu de répercussions durables : seul un petit 
nombre de tribunaux sont implantés ; leur 
opération suscite des plaintes fréquentes de 
la part des paroissiens, récriminations 
qu’achemine parfois leur curé, et ces tribu-
naux sont abolis à partir de 1794.

L’idée de tribunaux civils organisés 
sur une base locale ne revient qu’au début 
des années 1820. Cette fois-ci, la solution 
retenue est plus durable et liée encore plus 
intimement à la paroisse. En effet, à partir 
de 1821, l’administration peut nommer, 
pour chaque paroisse, un ou plusieurs com-
missaires pour juger sommairement les 
causes civiles mineures dans les limites de la 

paroisse. Ces commissaires doivent tenir 
une seule cour pour la paroisse et employer 
un seul greffier ; les ordres du tribunal ne 
peuvent être dirigés qu’à un huissier ou un 
sergent de milice résidant dans la paroisse. 
Ce sont donc des tribunaux éminemment 
paroissiaux. L’idée semble populaire : entre 
1821 et 1824, sur la cinquantaine de paroisses 
du district de Montréal, une trentaine sont 
dotées de tels tribunaux. Plusieurs modifica-
tions législatives suivent, entre autres pour 
offrir la possibilité d’établir ces tribunaux 
sur une base seigneuriale plutôt que parois-
siale. De plus, comme dans les années 1790, 
l’opération de ces tribunaux suscite des 
plaintes. Mais, cette fois-ci, la législature, au 
lieu de les abolir, décide de leur donner plu-
tôt un caractère encore plus local. À partir 
de 1829, toutes les commissions sont en 
effet abrogées et les cours ne sont rétablies 
que sur la pétition de cent propriétaires de 
la localité (paroisse, seigneurie, canton ou 
autre localité), ce qui exclut néanmoins cer-
taines des plus petites localités. Encore une 
fois, l’idée semble populaire : pour la période 
où les données sont les meilleures, soit de 
1834 à 1839, on dénombre plus de 80 de ces 
tribunaux dans la zone seigneuriale, dont la 
plupart sont établis sur une base paroissiale 

35L’origine et L’évoLution

(figure 1). Les tribunaux disparaissent tem-
porairement en 1839, remplacés par les 
cours de circuit des requêtes, mais sont réta-
blis dans les années 1840 et restent un aspect 
fondamental de la justice locale tout au long 
du xixe siècle. L’étude du fonctionnement 
de ces tribunaux reste à faire, mais les 
quelques fonds d’archives qui ont survécu 
témoignent de leur activité considérable. 
Par contre, ces tribunaux semblent souvent 
utilisés par les membres de l’élite locale (sei-
gneurs, curés, marchands, notaires, méde-
cins, etc.) soucieux de poursuivre leurs 
clients et tenanciers pour non-paiement de 
petites dettes.

L’éducation

La quatrième fonction étatique locale dans 
laquelle la paroisse joue un rôle très impor-
tant est celle de l’éducation publique élé-
mentaire. Dans les premières décennies du 
xixe siècle, il y a trois systèmes d’écoles élé-
mentaires « publiques » qui sont implantés : 
les écoles de la Royal Institution, à partir de 
1801 ; les écoles des fabriques, à partir de 
1824 ; enfin, les écoles des syndics, à partir 
1829. Dans les trois systèmes, la paroisse est 
l’unité de base pour ce qui est de la zone 
seigneuriale (ailleurs, c’est le canton). Les 

District 
de Montréal

District 
de Trois-Rivières

District 
de Québec

Cadre territorial de la cour

paroissial (67)
Paroissial ou seigneurial (3)
Seigneurial (26)
Autres (7)

FIGURE 1
Cours des commissaires dans la zone seigneuriale, 1834-1839

Source : Quebec Gazette By Authority 1834-1839.



écoles de la Royal Institution sont fondées sur 
une base paroissiale, sur demande des habi-
tants de la paroisse ; les syndics sont choisis 
parmi les notables locaux de la paroisse et le 
curé doit figurer parmi les inspecteurs (les 
« visiteurs ») ; les écoles sont en partie soute-
nues par une cotisation paroissiale et les 
maîtres sont choisis par une assemblée 
paroissiale. Un contrôle central est toutefois 
exercé par la Royal institution. Quant aux 
écoles de fabriques, comme le nom l’in-
dique, elles sont encore plus directement 
liées à l’organisation paroissiale. La loi 
confie à la fabrique de chaque paroisse (le 
curé et les marguilliers) la responsabilité 
entière de ces écoles et la fabrique est auto-
risée à y consacrer jusqu’au quart du revenu 
paroissial. Enfin, les écoles de syndics sont 
établies au début essentiellement sur la base 
de la communauté locale organisée autour 
de la paroisse ou, beaucoup moins fréquem-
ment, la seigneurie. Les paroissiens doivent 
se réunir et élire cinq syndics pour régir et 
administrer les nouvelles écoles. Le curé 
local compte encore parmi les « visiteurs » 
de l’école, quoiqu’il soit assisté par le député 
du comté. Les écoles sont financées en par-
tie par le gouvernement, en partie par 

diverses formes de contributions locales. 
Entre 1832 et 1836, l’unité territoriale de 
base des écoles de syndics devient encore 
plus locale. Chaque paroisse est divisée en 
plusieurs arrondissements scolaires et des 
syndics sont élus par les chefs de famille de 
chaque arrondissement. Ces syndics ont la 
responsabilité de la gestion des écoles dans 
leur arrondissement : l’achat et l’entretien 
des bâtiments, l’embauche des enseignants, 
le contrôle de l’argent reçu, etc. La paroisse 
continue néanmoins de jouer un rôle 
important : non seulement les arrondisse-
ments sont-ils simplement des subdivisions 
numérotées des paroisses mais les ensei-
gnants doivent être approuvés par le curé 
ou ministre de la dénomination religieuse la 
plus nombreuse de la paroisse (selon le der-
nier recensement) et les enfants de la 
paroisse entière ont le droit d’assister à 
n’importe quelle école de la paroisse.

Pour ce qui est de l’implantation réelle 
de l’éducation publique, le bilan est mitigé. 
Dans les localités majoritairement franco-
phones, la mise en place des écoles parois-
siales se fait plutôt lente au début. Les parois-
siens francophones sont réfractaires à une 
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collaboration avec la Royal Institution, per-
çue comme institution anglo-protestante ; 
pour ce qui est des écoles des fabriques, ce 
sont loin d’être toutes les paroisses qui 
peuvent ou veulent s’offrir de telles écoles 
qui doivent être entièrement payées à même 
les fonds paroissiaux. À partir de l’implanta-
tion des écoles de syndics, le système public 
d’éducation élémentaire connaît un plus 
grand succès et se généralise au cours des 
années 1830 (figure 2). Toutefois, la situa-
tion n’est pas stable. À cause des confronta-
tions entre l’Assemblée législative, contrôlée 
par les Patriotes, et le Conseil législatif, qui 
représente surtout l’administration colo-
niale, l’engagement de l’État dans l’instruc-
tion élémentaire cesse temporairement en 
1836, quand la loi n’est pas renouvelée. 
Plusieurs des écoles paroissiales persistent 
néanmoins et le système sert de modèle 
pour le rétablissement du système public 
d’écoles élémentaires aux années 1840.

Bilan

La paroisse est donc à la base de toute une 
série de structures étatiques locales qui sont 
chargées de plusieurs fonctions essentielles : 

Cadre territorial de l’école

paroissial (151)
Paroissial ou seigneurial (8)
Seigneurial (10)
Autres (6)

District 

de Trois-Rivières

District 

de Montréal

District 

de Québec

FIGURE 2
Localités dans la zone seigneuriale ayant des écoles  

primaires financées par l'État, 1832

Source : Audet, 1951 : 5 :144-150.



milice, voirie, justice et éducation. Toute fois, 
il ne faut pas se leurrer : comme c’est le cas 
même en Angleterre, il ne s’agit pas d’un 
système hautement rationnel et régulier 
dans lequel la paroisse est l’unique cadre 
d’organisation de l’État au niveau local.

D’abord, il y a plusieurs structures 
étatiques qui ont une présence locale mais 
qui ne sont pas organisées par paroisse. Au 
niveau de la voirie, par exemple, la construc-
tion des grands réseaux de transport 
comme les canaux, les chemins ou les ponts 
à péage ne passe pas par la paroisse ; à partir 
des années 1810 particulièrement, la gestion 
des communications internes est plutôt 
assumée par des commissaires spéciaux 
nommés le plus souvent par comté et non 
par paroisse, ou encore, bien sûr, par l’en-
treprise privée selon le mode de la sous-
traitance. La raison est simple : les grands 
travaux demandent une coordination qui 
est jugée impossible dans le contexte du sys-
tème paroissial. La voirie paroissiale est 
donc avant tout une voirie interne. Au 
niveau de la justice, on remarque un phéno-
mène similaire. Mis à part les tribunaux des 
petites causes civiles, l’organisation judi-
ciaire repose presque entièrement sur le dis-
trict. Ainsi, du côté criminel, les juges de 
paix, en tant que principaux représentants 
de l’appareil judiciaire criminel dans les 
campagnes, sont nommés et agissent par 
district : les textes de loi ne font jamais réfé-
rence aux juges de paix d’une paroisse, 
comme c’est le cas en Angleterre, mais plu-
tôt aux juges de paix du district ou, parfois, 
au plus proche juge de paix. Encore une fois, 
la raison est simple : les autorités coloniales 
jugent qu’il est impossible de trouver dans 
chaque paroisse un individu suffisamment 
compétent pour être juge de paix. Les tour-
nées des cours civiles, notamment du Banc 
du roi à partir de 1794, sont essentiellement 
définies en fonction des comtés. Les huis-
siers, civils et criminels, sont toujours nom-
més pour le district au complet et non pour 
la paroisse. À la fin de la période, dans les 
années 1830, l’organisation judiciaire com-
mence à être décentralisée, mais au niveau 
des comtés, pas des paroisses. De fait, au 
niveau judiciaire, comme au niveau de la 
voirie, le comté commence à concurrencer 
la paroisse comme unité d’organisation 
locale. Enfin, on trouve parfois des tenta-
tives de retourner à la seigneurie comme 
cadre d’organisation de l’administration 
locale. C’est notamment le cas à la fin des 
années 1820, quand les administrateurs bri-
tanniques, prenant conscience du statut juri-

dique précaire de l’organisation paroissiale, 
semblent vouloir revenir pour un temps au 
découpage seigneurial. Le gouverneur 
Dalhousie songe même, en 1827, imposer le 
comté comme unité de base dans l’organisa-
tion de l’administration. Cette renaissance 
de la seigneurie n’est toutefois pas durable 
et, rendu à la fin des années 1830, la paroisse 
a repris le devant (tableau 7).

Malgré tout, la paroisse demeure 
essentielle pour l’organisation étatique 
locale. Au milieu des années 1830, chaque 
paroisse comprend toute une gamme 
d’agents étatiques : capitaines, lieutenants et 
sergents de milice, inspecteurs et sous-
voyers, commissaires des petites causes avec 
leurs greffiers et leurs huissiers, syndics des 
écoles. Ce n’est pas tous ces agents qui sont 
présents dans toutes les paroisses ; l’organi-
sation paroissiale de cette infrastructure éta-
tique est parfois concurrencée par d’autres 
découpages locaux comme la seigneurie ou 
le comté ; enfin, les officiers ne remplissent 
pas toutes les attentes de l’État théorique de 
la législation ; mais ils représentent toutefois 
un État qui, au niveau local, est organisé en 
bonne partie sur une base paroissiale. Ces 
structures étatiques locales connaîtront 
d’importantes perturbations suite aux 
troubles politiques qui entourent les rébel-
lions mais serviront tout de même de 
modèle pour la mise en place des adminis-
trations municipales rurales à partir des 
années 1840.

L’utilisation des institutions  
paroissiales non étatiques  
existantes pour les fins  
de l’administration locale

Au-delà des structures étatiques locales 
proprement dites, pour un certain nombre 
de fonctions, l’État cherche aussi à s’ap-
puyer sur l’organisation paroissiale reli-
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gieuse déjà en place. Pensons aux officiers 
paroissiaux, notamment le curé et les mar-
guilliers ; aux institutions paroissiales 
comme l’assemblée paroissiale ; aux édi-
fices de la fabrique, notamment l’église et le 
presbytère ; à la limite, à la communauté 
paroissiale elle-même, au moyen des 
assemblées paroissiales.

La transmission de l’information 
constitue à cet égard un exemple frappant. 
Dans la collecte de l’information locale 
effectuée pour les fins de l’administration 
centrale, le curé joue un rôle central, comme 
le démontrait l’ouvrage de Bouchette. Le 
curé est consulté pour obtenir des rensei-
gnements sur l’état de sa paroisse, pour faci-
liter la confection des recensements, pour 
déterminer le niveau de détresse dans le cas 
de l’aide et même, dans certains cas, pour 
obtenir des recommandations sur la nomi-
nation de représentants de l’État. Par 
exemple, au début des années 1820, on ren-
contre la situation curieuse d’une adminis-
tration coloniale qui consulte les curés pour 
savoir s’il y a suffisamment de juges de paix 
dans leur paroisse et pour recueillir des 
recommandations. À l’inverse, la diffusion 
de l’information du centre vers les cam-
pagnes passe aussi en grande partie par les 
institutions paroissiales. Tout au long de la 
période, l’affichage ou la proclamation des 
annonces officielles se fait à la porte de 
l’église. Que ce soit les ordonnances, les 
actes ou proclamations du gouvernement, 
les ordres de saisie des tribunaux civils, les 
avis des taverniers annonçant l’obtention de 
leurs permis ou même encore le fait d’avoir 
saisi un cochon ou une vache errante sur les 
chemins publics, c’est à la porte de l’église 
paroissiale que l’information doit être 
publiée, soit oralement, soit par affichage. À 
partir du début du xixe siècle, le curé est 
aussi tenu de lire, dans le presbytère, tous les 
actes et proclamations de l’administration 
coloniale, en conséquence de quoi il reçoit 
copie de tous les actes de la législature. Les 
marguilliers, également concernés, sont 
tenus de garder des copies des actes parmi 
les papiers de la fabrique et d’annoncer leur 
arrivée à la porte de l’église.

Pour la réglementation des mœurs, 
l’État charge aussi la communauté parois-
siale et ses institutions d’un certain nombre 
de responsabilités. Par exemple, tout au long 
de la période, les demandes de permis logées 
par les taverniers doivent être cautionnées 
par soit le curé, soit les marguilliers ou les 
propriétaires de la paroisse. Afin d’obtenir 

TABLEAU 7
La paroisse concurrencée  

par la seigneurie :  
le cadre territorial des Cours  
des commissaires, 1826-1828  

et 1834-1839

CADRE TERRITORIAL 1826-1828 1834-1839
Paroissial 16 70

Seigneurial 23 5

Mixte 1 

Autre 1 7

Source : Journal de la Chambre d’assemblée du Bas-Canada 
38 (1828-1829), appendice R ; Quebec Gazette By Authority 
1834-1839.



lors de la mise en place des écoles, ou pour 
les pétitions visant l’établissement des Cours 
des petites causes à partir de 1829. De façon 
générale, la « démocratie » paroissiale (qui 
est loin d’être démocratique) est en expan-
sion, particulièrement à partir des années 
1820.

CONCLUSION

Nous pouvons maintenant passer à une éva-
luation générale de la paroisse comme cadre 
étatique. Pour ce qui est du rôle de la 
paroisse dans la structuration théorique de 
l’État telle qu’elle ressort de la législation, il 
est incontournable. D’abord, au xviiie siècle, 
la paroisse est l’élément fondamental de la 
structuration de l’espace rural par l’admi-
nistration coloniale. On est donc face à la 
situation curieuse d’une administration bri-
tannique théoriquement séculaire et anti-
papiste, qui refuse à l’Église le pouvoir de 
créer formellement de nouvelles paroisses 
mais qui tout de même articule ses struc-
tures locales en dehors des villes autour de 
ces unités institutionnelles françaises et 
catholiques. Encore plus, ce sont des unités 
dont la définition même ne relève pas de 
l’État mais bien de l’Église catholique, sauf en 
ce qui concerne les paroisses visées par l’arrêt 
de 1722. Sous le régime parlementaire, la 
situation ne change guère : la paroisse 
demeure l’unité fondamentale dans les cam-
pagnes de l’aire seigneuriale, bien qu’elle soit 
concurrencée par le comté en particulier et, 
à un moindre degré, par la seigneurie.

Pour expliquer ce penchant envers la 
paroisse, qui se fait au détriment de la sei-
gneurie par exemple, les raisons appa-
raissent évidentes. Pour ce qui est de la ges-
tion des collectivités locales, la paroisse est 

un permis de débit d’alcool entre 1768 et 
1775, le tavernier se doit donc d’obtenir un 
certificat signé par quatre tenanciers respec-
tables et substantiels de la paroisse. Un 
nombre considérable de ces certificats ont 
été conservés et démontrent que cette 
démarche est généralement suivie en pra-
tique, du moins pour les taverniers qui se 
munissent d’un permis. Le plus souvent, les 
signataires sont des curés, des notaires, des 
baillis, parfois des anciens officiers de 
milice. À partir de 1788, ce rôle est dévolu 
au curé, qui peut contresigner les certificats 
de bonne conduite des taverniers de sa 
paroisse. Il y a toutefois des limites à son 
pouvoir. D’abord, cette signature peut aussi 
être fournie par un juge de paix ou un sei-
gneur, ce qui indique que l’administration 
est réticente à accorder un pouvoir absolu 
aux curés (d’ailleurs, les juges de paix de 
Montréal s’objectent à ce que les curés aient 
ce pouvoir, étant donné que bon nombre 
des taverniers sont protestants). De plus, ce 
pouvoir n’est que transitoire puisqu’en 1795 
une nouvelle loi enlève ce pouvoir au curé. 
Les institutions religieuses de la paroisse 
conservent toutefois ce droit de regard sur 
les taverniers, car ce sont maintenant les 
marguilliers qui doivent signer la caution, 
un pouvoir qui reste en place pour tout le 
reste de la période. Le pouvoir des mar-
guilliers est bien réel et se reflète dans les 
nombreuses disputes qu’alimente leur refus 
de donner le certificat requis.

Sur un autre plan, les marguilliers se 
voient aussi confier, dès le début du 
xixe siècle, la responsabilité de veiller au 
maintien du bon ordre les dimanches, dans 
comme en dehors des églises ; ils sont égale-
ment chargés de voir à ce qu’aucune vente 
ne se conclue le dimanche. À partir de 1817, 

les marguilliers peuvent même avoir l’aide 
de connétables nommés à leur demande par 
les juges de paix. Par exemple, en 1821, les 
juges de paix de Sorel nomment Pierre-
Louis Deligalle connétable « pour certaines 
causes urgentes et nécessaires à nous repré-
sentées par Messire Jean Bte. Kelly prêtre et 
curé de la paroisse St. Pierre de Sorel et aussi 
à la réquisition des marguilliers de la dite 
paroisse ». Cette dernière mesure marque, 
en quelque sorte, la conjonction entre la 
paroisse comme institution religieuse et la 
paroisse comme institution étatique : ces 
connétables sont nommés par les représen-
tants de l’État et acquièrent à leur tour la 
légitimité de l’État, mais sont essentielle-
ment nommés pour des fonctions qui 
touchent directement la vocation religieuse 
de la paroisse, conformément à la volonté 
des officiers religieux.

Enfin, nous devons aussi souligner le 
rôle des assemblées et des communautés 
paroissiales. Rappelons l’importance des 
élections d’officiers par les assemblées 
paroissiales : les baillis entre 1764 et 1775, les 
sous-voyers à partir de 1795, les inspecteurs 
des clôtures et des fossés à partir de 1824, les 
syndics des écoles à partir de 1829, les com-
missaires de la voirie à partir de 1832. 
D’autres décisions sont également prises par 
assemblée paroissiale, comme par exemple 
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église de sainte-foy, Première  
moitié du xixe sièCle.
Joseph Légaré, 1795-1855 (Séminaire de Québec).

Les bâtiments religieux de la paroisse sont mis  
à contribution par l'administration étatique locale : 
ventes des shérifs, annonces des lois  
et proclamations, avis des saisis, tous se font  
à la porte de l’église paroissiale.



le seul choix logique. La seigneurie est une 
unité territoriale, cadastrale, tandis que la 
paroisse est une unité humaine. Il y a de 
grands nombres de seigneuries ou de fiefs 
vides ou à peine habités ; sous le Régime 
britannique du moins, il n’y a pas de 
paroisses vides. On remarque une grande 
variation dans la population des seigneu-
ries, de la seigneurie de Montréal, par 
exemple, à celle de la Petite-Nation. Cette 
variation est beaucoup moins importante 
au niveau des paroisses, ce qui les rend 
beaucoup plus aptes à servir comme unités 
administratives de base. Enfin, et c’est peut-
être l’élément le plus important, au cours 
du xviiie siècle, la paroisse est devenue le 
lieu de rattachement naturel de la popula-
tion rurale de la Nouvelle-France, bien plus 
que la seigneurie. Outre le fait que la popu-
lation d’une localité se rencontre, comme 
collectivité, le plus souvent à l’église parois-
siale ou dans le presbytère, nous pouvons 
aussi évoquer les oppositions féroces qui 
surgissent quand les évêques tentent de 
modifier les limites des paroisses, à la diffé-
rence de la passivité relative de la popula-
tion quand les seigneuries sont divisées, 
augmentées ou vendues. Face à ces réalités, 
et forts de l’héritage du Régime français et 
de l’Angleterre, les administrateurs colo-
niaux n’ont ni le désir ni le pouvoir de rem-
placer la paroisse comme cadre organisa-
tionnel fondamental au niveau local.

Pour ce qui est de l’implantation 
réelle, sur le terrain, de cet État, la situation 
est plus ambiguë. D’un côté, il est clair que 
la plupart des structures proposées sont 
effectivement implantées : il y a des capi-
taines de milice dans chaque paroisse, la 
plupart des paroisses ont leur inspecteurs de 
chemins et leurs sous-voyers, etc. D’un 
autre côté, il existe aussi des ratés : les écoles 
de l’Institution royale constituent un bel 
exemple, les écoles de la fabrique en sont un 
autre. La situation est encore plus ambiguë 
quand on cherche à évaluer l’efficacité des 
structures implantées. Quoiqu’il n’y ait que 
des indications très partielles, il semble que 
la situation varie énormément selon 
l’époque, la fonction étatique concernée et 
même la paroisse particulière. Par exemple, 
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du point de vue de la perspective de l’admi-
nistration centrale, les structures étatiques 
paroissiales fonctionnent assez mal au 
niveau de la justice criminelle si ni les baillis 
ni les capitaines de milice ne remplissent 
avec régularité leurs fonctions officielles. 
Par contre, dans les années 1830, les écoles 
des syndics semblent fonctionner si bien 
que la législature doit freiner leur expan-
sion.

Plus généralement, cet examen du 
rôle de la paroisse nous permet aussi de 
jeter un nouveau regard sur certains pré-
supposés de l’historiographie du Régime 
britannique. Prenons d’abord ce postulat 
d’une rupture fondamentale avec la 
Conquête qui entraîne le remplacement sys-
tématique d’une administration française 
par une administration britannique et qui 
mène par conséquent à une résistance pas-
sive de la population francophone, en parti-
culier de la population rurale. Notre exa-
men a fait ressortir les continuités 
importantes qui existent dans les structures 
étatiques locales avant comme après la 
Conquête, dont la persistance de la paroisse 
catholique elle-même n’est que l’exemple le 
plus frappant. Cela n’indique en rien une 
quelconque bienveillance des administra-
teurs britanniques, mais plutôt que leur 
approche envers l’administration locale est 
fondamentalement utilitariste : pourquoi ne 
pas utiliser les structures et les habitudes qui 
sont déjà en place, d’autant plus que cela 
cadre bien avec l’expérience anglaise ? 
Considérons ensuite le postulat voulant que 
l’Église ait vécu des moments très difficiles 
sous le nouveau régime, en raison notam-
ment de la précarité d’une institution de 
base comme la paroisse. Évidemment, si la 
paroisse catholique ou l’organisation parois-
siale elle-même se trouvent directement 
impliquées dans l’administration locale au 
xviiie siècle, et cela aussi bien pour les mis-
sions que pour les paroisses formellement 
érigées, cette précarité doit être nuancée. 
Enfin, examinons cette perception qui 
remonte au moins à Durham et qui veut 
qu’avant les rébellions les organes d’admi-
nistration locale soient anémiques, en parti-
culier dans les campagnes où les habitants, 
re jetant les institutions étrangères, 
demeurent essentiellement autonomes. La 

complexité des structures étatiques locales, 
de la justice à l’éducation en passant par la 
voirie, nous permet de nuancer cette propo-
sition considérablement. Dans les faits, 
même les commissaires nommés par 
Durham pour enquêter sur les institutions 
municipales, dont le rapport de 1838 est 
présenté en annexe au Rapport Durham, 
sont conscients au moins en partie de l’exis-
tence de ces structures : par rapport aux 
sous-voyers et aux inspecteurs des clôtures 
et des fossés, ils déclarent « popularly-elec-
ted officers now are, and have long been, 
depositaries of legislative, judicial and 
administrative powers for minor municipal 
purposes over the whole length and breadth 
of the province ». La question qui reste à 
explorer est celle des intérêts qui sont des-
servis par cette présence étatique locale. 
Quand les habitants sont obligés par pro-
cès-verbal de construire un chemin, sous la 
direction du bailli, du capitaine de milice ou 
du sous-voyer, est-ce pour leur bénéfice ou 
celui du seigneur ? Quand des centaines 
d’habitants d’une paroisse rurale signent 
une pétition pour l’établissement d’une 
cour des petites créances, à qui appartient 
l’initiative ? À ceux qui, en pratique, sont le 
mieux desservis par ces tribunaux : les 
notables locaux ? Dans l’état actuel des 
connaissances, les réponses à ces questions 
doivent attendre des études plus poussées 
sur l’État à un niveau local au Québec et au 
Bas-Canada. Chose certaine, l’État est loin 
d’être absent des campagnes du Québec et 
du Bas-Canada ; et la paroisse catholique est 
l’un des cadres privilégiés par lequel l’État 
conceptualise cet espace en dehors des villes 
et organise ses structures en conséquence.
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